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ANNEXE

'1iOTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION INTERNATIONALE
'ONCERNANT LES STATISTIQUES ÉCONOMIQUES, SIGNÉE ÀrENÈVE LE 14 DÉCEMBRE 1928.

l'article 2, section III (A): Remplacer les mots "Institut international
culture" par les mots: "Organisation des Nations Unies pour l'alimen-
et l'agriculture".

article 8 sera rédigé comme suit:
En dehors des fonctions spéciales qui lui sont confiées en vertu des dispo-

de la présente Convention et des instruments annexés, le Conseil écono-
et social pourra formuler tous avis qui lui paraîtront utiles en vue d'amé-Ou de développer les principes et arrangements stipulés dans la Conventionet des catégories de statistiques qui y sont envisagées. Il pourra égalemente des avis concernant d'autres catégories de statistiques d'un caractère

,me dont il semblera souhaitable et possible d'assurer l'uniformité inter-ale. Il examinera toutes les suggestions visant les mêmes fins qui pourront
e soumises par le Gouvernement de l'une quelconque des Hautes Parties
etantes.
le Conseil économique et social est prié, si, à un moment quelconque, la
au moins des Parties à la présente Convention en exprime le désir, deluer une conférence en vue de reviser et, s'il y a lieu, d'élargir la présenteition".

l'article 10, remplacer dans le premier paragraphe les mots "Comité!ts visé à l'article 8" par les mots: "Conseil économique et social".
,ns le deuxième paragraphe, remplacer le mot "Comité" par le mot

»'ticle Il sera rédigé comme suit:
hacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au moment de lare, de la ratification ou de l'adhésion que, par son acceptation de la pré-

ýOnvention, elle n'entend assumer aucune obligation en ce qui concerne
ble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou
'ritoires sous tutelle qu'elle est chargée d'administrer; dans ce cas, la

e Convention ne sera pas applicable aux territoires faisant l'objet d'une
claration.
hacune des Hautes Parties contractantes pourra ultérieurement notifier
rétaire général de l'Organisation des Nations Unies qu'elle entend rendre
ente Convention applicable à l'ensemble ou à toute partie de ses terri-
lYant fait l'objet de la déclaration prévue à l'alinéa précédent; dans ce
Convention s'appliquera aux territoires visés dans la notification un an
a réception de cette notification par le Secrétaire général de l'Organisa-
2 Nations Unies.
e même, chacune des Hautes Parties contractantes peut, à tout moment
epiration du délai de cinq ans mentionné à l'article 16, déclarer qu'elle

oir cesser l'application de la présente Convention à l'ensemble ou à
artie de ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer, ou tous ter'i-


